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INDUSTRIE, TERTIAIRE  
SITES COMMERCIAUX



DE QUOI PARLONS-NOUS ?

Déployer des installations PV sur vos 
fonciers (toitures ‘PV ready’, parkings, 
délaissés fonciers) et les combiner avec 
une solution d’efficacité énergétique 
et/ou le déploiement de bornes de 
recharge vous permettra de :

Produire votre énergie renouvelable 
et réduire votre facture énergétique, 
tout en favorisant des solutions 
d’autoconsommation individuelle et/ou 
collective ;

Répondre, avec une approche 360°, à 
vos obligations réglementaires (loi APER 
(Accélération de la Production d’Energies 
Renouvelables), décret tertiaire, etc…) ;

Valoriser vos surfaces tout en percevant 
des revenus garantis sur le long terme.

BÉNÉFICES POUR 
LES INDUSTRIES : 

•	 Diminuez drastiquement vos factures 
d’électricité et améliorez vos coûts 
de production grâce à notre solution 
d’autoconsommation individuelle ;

•	 Valorisez vos fonciers anthropisés 
(parking, délaissés fonciers) en percevant 
un revenu garanti sur le long terme.

BÉNÉFICES POUR LES 
PROPRIÉTAIRE D’UN 
SITE COMMERCIAL OU 
TERTIAIRE :  

•	 Améliorez votre attractivité client 
en déployant des ombrières 
photovoltaïques qui permettent de 
limiter la montée en température 
dans les véhicules. La combinaison 
de vos ombrières avec notre 
réseau de bornes de recharges 
EVzen permettront à vos clients de 
recharger leur véhicule durant leur 
visite sur votre site.

•	 Attractivité visuelle grâce à une 
architecture moderne et attrayante.

Autoconsommation 
Bornes de recharge
Efficacité énergétique 
Valorisation foncière

•	 Intégration de tous les critères associés pour la réussite 
de votre transition énergétique : photovoltaïque, efficacité 
énergétique, électromobilité, éclairage…

•	 Partenariat en tiers et/ou co-investissement

•	 Sécurisation du financement du projet

•	 Optimisation de la valorisation de la production solaire et 
de la gestion des surplus (autoconsommation directe et/ou 
collective, CPPA (Corporate Power Purchase Agreement), CRE 
(Commission de Régulation de l’Énergie), IRVE (Installations 
de Recharge pour Véhicule Electrique))


